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ATTESTATION 
d’expert comptable 

MISSION DE PRÉSENTATION DES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
Dans le cadre de la mission de Présentation des comptes annuels de l’entreprise PIMMS 
YVELINES pour l’exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022 et conformément à nos accords, 
j’ai effectué les diligences prévues par les normes définies par l’Ordre des Experts 
Comptables. 
 
A la date de mes travaux qui ne constituent pas un audit et à l’issue de ceux-ci, je n’ai 
pas relevé d’élément remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes 
annuels. 
 
Les comptes annuels ci-joints, qui comportent 22 pages, se caractérisent par les 
données suivantes :  
 
total du bilan 276 479,07 Euros 
 
chiffre d’affaires  Euros 
 
résultat net comptable 31 376,95  Euros 
 
 
Fait à Caluire 
Le 22/05/2023 

 
 
Cabinet SOFEG 

 
 
 Joël MULATIER                                                                               Alexandre LUCI 
 Associé Responsable du dossier
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 Annexes Associations 2022 
  

PREAMBULE 
L'association PIMMS YVELINES a pour but de faciliter l'accès de toutes personnes intéressées aux informations et 

aux services proposés par les membres de l'association ou d'autres partenaires. D'une manière générale elle a pour 
but de favoriser l'accès aux services publics et d'améliorer la vie quotidienne des populations en proposant des 
services de médiation, en position d'accueil ou de manière sortante. 

 
Ces actions sont financées par des subventions publiques et des contributions financières de partenaires privés. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2022 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2021 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 276 479,07 E. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 31 376,95 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

22/05/2023 par les dirigeants. 
  

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base: 
 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
  

 
  
Indemnités de fin de carrière : 
Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas 

été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  
  

Contributions volontaires : 
Les prestations en nature se décomposent comme ci-dessous : 
 
ENGIE : heures de formation agents valorisées à 715 euros 
FRANCE SERVICES : heures de formation agents valorisées à 3 729 euros 
UNION DES PIMMS: heures de formation agents valorisées à 6 666 euros 
VALEURS DE LA REPUBLIQUE : heures de formation agents valorisées à 1 078 euros 
UNIFORMATION : heures de formation agents valorisées à 3 696 euros 
 
Ces prestations sont valorisées à 22 euros/heure. 
 
 

  
CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent.  
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 Annexes Associations 2022 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 33 732 11 764  45 496 

Immobilisations financières 822   822 

TOTAL 34 554 11 764  46 318 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 7 649 333  7 982 

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 23 162 1 704  24 866 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 30 811 2 037  32 848 

TOTAL GENERAL (I+II) 30 811 2 037  32 848 

 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, crédit-
bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants peuvent 
être précisés. 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances 776  776 
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers    
Autres créances 18 693 18 693  
Charges constatées d’avance 277 277  

 TOTAL 19 746 18 970 776 
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir 10 285 
TOTAL 10 285 
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 Annexes Associations 2022 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 3 600   2 400 1 200 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 47 188 7 906   55 094 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 7 906 -7 906 31 377  31 377 

Dont générosité du public      

Situation nette 58 694  31 377 2 400 87 671 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 58 694  31 377 2 400 87 671 

TOTAL dont générosité du public      
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation 44 200  17 200   27 000  

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

       

TOTAL 44 200  17 200   27 000  

Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 9 940 9 940   
Dettes fiscales et sociales 88 785 88 785   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 63 083 63 083   

TOTAL 161 808 161 808   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 9 940 
Dettes fiscales et sociales 47 202 
Autres dettes  

TOTAL 57 142 
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Annexes Associations 2022 (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 
  
Détail des subventions  
 

  2022 2021 

Subvention contrats aidés  (230 033,47) (161 269,59) 

SUB. ADULTES RELAIS  200 334,14 142 091,46 

SUB. AIDE EXCEPTIONNELLE APPRENTIS  17 617,87 10 666,56 

SUB. EMPLOI AVENIR  3 736,19 2 500,00 

AIDE CUI CAE 2 679,51 1 948,23 

SUBV. INDEMNITE SERVICE CIVIQUE 5 665,76 4 063,34 

Subvention publique (407 132,66) (280 285,00) 

SUBVENTION CAF 15 000,00 10 000,00 

SUBVENTION CGET  3 500,00 3 500,00 

SUBVENTION GPSEO  14 400,00 6 500,00 

SUBVENTION MAIRIE DES MUREAUX 21 000,00 17 000,00 

SUBVENTION FNADT  75 000,00 30 000,00 

SUBVENTIONS FONDS INTEROPERATEURS  75 000,00 30 000,00 

SUBVENTION ETAT (FDVA) 6 000,00 8 000,00 

SUBVENTION CPAM 24 000,00 15 000,00 

SUBVENTION VILLE POISSY  14 000,00 0,00 

SUBVENTION VILLE TRAPPES 17 000,00 0,00 

SUBVENTION VILLE CLAYES SOUS BOIS 6 220,00 0,00 

SUBVENTION VILLE DE VERNOUILLET  16 074,00 0,00 

SUBVENTION VILLE DE VERNOUILLET LA POSTE        3 222,00 0,00 

SUBVENTION REGION  14 583,33 0,00 

SUBVENTION DEPATEMENT DES YVELINES 30 000,00 38 000,00 
SUBVENTION FEDERATION DES CENTRES 
SOCIAUX 0,00 10 000,00 

SUBVENTION MAIRIE SAINT CYR L'ECOLE 15 000,00 13 000,00 

SUBVENTION CCAS MAIRIE DE PORCHEVILLE 0,00 5 085,00 

SUBVENTION ETAT (DIRECCTE)  20 800,00 79 200,00 

SUBVENTION ETAT (DDCS)  15 000,00 15 000,00 

SUBVENTION CNFS CONSEIL NUMERIQUE FRANC  21 333,33 0,00 
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  2022 2021 

Contributions financières des partenaires privés  (87 404,00) (74 498,00) 

CONTRIBUTION ENEDIS 5 000,00 5 000,00 

CONTRIBUTION SNCF  5 000,00 5 000,00 

CONTRIBUTION SUEZ EAU DE FRANCE  0,00 5 367,00 

CONTRIBUTION EDF 11 000,00 5 000,00 

CONTRIBUTION ENGIE GAZ TARIF REGLEMENTE 5 000,00 6 000,00 

CONTRIBUTION ENGIE OFFRE DE MARCHE 13 400,00 7 500,00 

CONTRIBUTION ICF LA SABLIERE  12 000,00 5 000,00 

CONTRIIBUTION EDF MEDIATION SORTANTE  25 000,00 25 000,00 

SUBVENTION I3F  5 250,00 5 000,00 

SUBVENTION UNION PIMMS  0,00 3 500,00 

SUBVENTION LA SOUCOUPE 3 654,00 2 131,00 

SUBVENTION AGEFIPH  2 100,00 0,00 
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 Annexes Associations 2022 (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été 
valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

 Montant 

  

REMUNERATIONS ALLOUEES AUX MEMBRES :  

   - des organes d’administration                                         0,00 

   - des organes de direction                                         0,00 

   - des organes de surveillance                                         0,00 

  

 

En application de l’article 20 de la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif et à l’engagement 
éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou 
salariés s’est élevé à 0 E en 2022. 

 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 1  
Non cadres 20  

TOTAL 21 0 
 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 3 648,00 E.  
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